
 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006 . 

 

Certifie et atteste que le lot n°1 a une surface de 306 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 146m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°2 a une surface de 278 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 132m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°3 a une surface de 369 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 176m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°4 a une surface de 351 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 167m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°5 a une surface de 431 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 206m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006 . 

 

Certifie et atteste que le lot n°6 a une surface de 466 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 223m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°7 a une surface de 982 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 485m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°8 a une surface de 351 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 167m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°9 a une surface de 315 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°10 a une surface de 287 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 137m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°11 a une surface de 287 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 137m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°12 a une surface de 247 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 118m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°13 a une surface de 247 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 118m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°14 a une surface de 269m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 128m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°15 a une surface de 269 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 128m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°16 a une surface de 322 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 154m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°17 a une surface de 322 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 154m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°18 a une surface de 335 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 160m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°19 a une surface de 333 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 159m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°20 a une surface de 333 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 159m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°21 a une surface de 333 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 159m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°22 a une surface de 311 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 148m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°23 a une surface de 311 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 148m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°24 a une surface de 308 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 147m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°25 a une surface de 308 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 147m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°26 a une surface de 244 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 116m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°27 a une surface de 356 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 170m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°28 a une surface de 573 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 274m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°29 a une surface de 434m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 207m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°30 a une surface de 500 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 310m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°31 a une surface de 408 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 195m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°32 a une surface de 336 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 160m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°33 a une surface de 332 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 158m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°34 a une surface de 382 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 182m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°35 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°36 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°37 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°38 a une surface de 330 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 157m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°39 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°40 a une surface de 352m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°41 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°42 a une surface de 324 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 155m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°43 a une surface de 330 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 157m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°44 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°45 a une surface de 377 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 180m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°46 a une surface de 298 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 142m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°47 a une surface de 346 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 165m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°48 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°49 a une surface de 352 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 168m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°50 a une surface de 312 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 149m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°51 a une surface de 355 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 169m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°52 a une surface de 304 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 145m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°53 a une surface de 304 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 145m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°54 a une surface de 560 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 268m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°55 a une surface de 501 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 239m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°56 a une surface de 523 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 250m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 



 

 

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

 

Certifie et atteste que le lot n°57 a une surface de 493m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 236m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  

 


